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ARTICLE 42

ÉTAT B

Mission « Écologie, développement et mobilité durables »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Infrastructures et services de transports 0 0
Affaires maritimes, pêche et aquaculture 25 000 000 0
Paysages, eau et biodiversité 0 0
Expertise, information géographique et 
météorologie

0 0

Prévention des risques 0 0
Énergie, climat et après-mines 0 25 000 000
Service public de l'énergie 0 0
Conduite et pilotage des politiques de 
l'écologie, du développement et de la 
mobilité durables

0 0

Fonds d'accélération de la transition 
écologique dans les territoires

0 0

Sûreté nucléaire et radioprotection 0 0

TOTAUX 25 000 000 25 000 000

SOLDE 0
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à renforcer les moyens consacrés à la « Pêche et aquaculture », action 07 du 
programme 205 « Affaires maritimes, pêche et aquaculture », en prélevant 25 000 000 d'euros de 
crédits sur les moyens prévus pour les études sur l'éolien en mer dans l'action 01 « Politique de 
l’énergie » du programme 174 « Énergie, climat et après-mines ».
 
La filière pêche connaît un contexte compliqué dû à une succession de crises. Elle a connu l’accord 
franco-britannique sur la pêche suite au Brexit qui a beaucoup pénalisé les pêcheurs français, les 
difficultés de la période Covid, la crise du prix du gasoil et la hausse des coûts de l’énergie, mais 
également le plan de sortie de flotte, la prolifération d’éolien en mer ou la raréfaction de la 
ressource halieutique.

La pêche est essentielle pour notre souveraineté alimentaire. Soutenir nos pêcheurs et avoir une 
vision claire pour la pêche française est une nécessité.

L’objectif de cet amendement est de rétablir l’enveloppe consacrée au secteur de la pêche à un 
niveau proche de celui du précédent exercice budgétaire. 


